
COMMUNE DE VALLOUISE-PELVOUX 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 15 mai 2025 
Délibération n°66 

L'An deux mille vingt-cinq, le 15 mai, à 19h30, le Conseil Municipal 
convoqué le 9 mai, s'est réuni en séance ordinaire à la Mairie, 

sous la présidence de Madame Gaëlle MOREAU, Maire. 

Nombre de membres en exercice: 19 

Présents : MOREAU Gaëlle ; FISCHER Maryline ; MOUTIER Gérard ; VIESSANT Céline ;
HERMITTE Jean-Pierre ; KIRKYACHARIAN Luc ; SEMIOND Philippe ; BARONNAT Bernard ; 
COQUILLAT Catherine ; ALPHAND Thierry ; Franck ADISON ; Virginie JEANE ; ALDEBERT Gérard ; 

PRAT Christelle ; 

Absents : MOSSO Véronique ; VERNET Laurent

Procurations : GRANET Alice à Virginie JEANE ; MOUGIN Rémi à MOREAU Gaëlle ; GIRAUD

Matthieu à COQUILLAT Catherine; 

Madame FISCHER Maryline a été nommée secrétaire. 

OBJET : DSP CAMPING D'AILEFROIDE - APPROBATION DES BIENS DE REPRISE 

A la suite de la réalisation de l'état des lieux permettant d'établir la sortie de l'exploitation du 

délégataire 2020-2025 et d'acter l'entrée du nouveau délégataire pour la période 2025-2030, 

il a été constaté que les éléments suivants relèvent des biens de reprise. 

Barrières automatiques Bien amorti 

Badges des barrières automatiques Valeur de 2000€ 

Barbecues Bien amorti 

Le conseil municipal propose que dans le cas où le nouveau délégataire aurait besoin de 
nouveau badge, de lui refacturer le montant des biens badges. 

Après en avoir délibéré, à la majorité de quatre abstentions (Alice Granet, 
Virginie Jeanne, Catherine Coquillat, Mathieu Giraud) le Conseil Municipal décide :

D'approuver la liste et la valeur des biens de reprise et d'intégrer les biens à l'inventaire 
communal. 

D'indemniser le délégataire sortant du montant des biens de reprises soit un montant total de 
2000€. 

D'autoriser madame le Maire à refacturer les biens de reprise au nouveau délégataire.

Le maire 
Gaëlle MOREAU 

La secrétaire de séance 
Maryline FISC�-

�d-


